
 

 

Tarification d’adhésion au club 

-------------  

Saison 2010 / 2011 
 

 

Tarif annuel 

------- 

cotisation  

 au club  

Membre 

seul 

Membre  

du 

comité 

Enfants 

(même famille) 

Famille  

(parents et enfants) 
Parents 

(sans enfant) 

 

39 € 
 

19,50 € 
1

er  
enfant :         39 €

 

2
ème 

enfant :       26 € 

Enfant supl : 19,50 € 

Parents :         39 €/pers 

1
er 

et 2
ème

 enf :  26 € 

Enfant supl :     19,50 € 
39 €/pers 

 

Tarif annuel 

------- 

licence FFRS 

Licence unique 

(loisir ou compétition) 

Moins de 6 ans Moins de 13 ans  13 ans et plus 

10 € 18 € 34 € 
Tarifs adoptés à l’AG de la FFRS du 13 mars 2010, indexés sur 

l’évolution des prix des douze derniers mois, indice IPCH INSEE au 

31/12/2009  

 

2 exemples 

de  

tarification 

Famille 

--------------------------------------------- 

1 enfant de 5 ans et demi 

1 enfant de 13 ans 

Famille 

------------------------------------------ 

1 parent 

1 enfant de 6 ans 

1 enfant de 11 ans 

1 enfant de 13 ans 
Cotisation du 1

er
 enfant :            39,00 €                 

Cotisation du 2
ème

 enfant :          26,00 € 

Licence de l’enfant de 5ans 1/2 :10,00 € 

Licence de l’enfant de 13 ans :   34,00 €                          

                                    Total :   109,00 € 

Cotisation du parent :              39,00 €                 

Cotisation du 1
er

 enfant :         26,00 € 

Cotisation du 2
ème

 enfant :       26,00 € 

Cotisation du 3
ème

 enfant :       19,50 € 

Licence du parent :                  34,00 € 

Licence enfant de 6 ans :         18,00 € 

Licence enfant de 11 ans :       18,00 € 

Licence enfant de 13 ans :       34,00 € 

                            Total :        214,50 € 

   

 

Condition pour bénéficier des 

« coupons sport » proposés 

par le Ministère de Jeunesse et 

des Sports. 

- Etre âgé de 8 à 18 ans et percevoir l’allocation de rentrée 

scolaire. 

 

Condition pour bénéficier des 

« 10% sur la cotisation club » 

- Justifier de la « carte CEZAM » IRCOS ou de la 

« carte étudiant ». 

 

Remboursement éventuel de la 

« cotisation/licence » par votre 

comité d’entreprise. 

- Demander l’attestation « cotisation/licence » délivrée 

par le club. 

 


